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DECISION SUR LES SOURCES ALTERNATIVES DE  

FINANCEMENT DE L’UNION AFRICAINE 
Doc. Ex.CL/481 (XIV) 

 
La Conférence : 
 

1. PREND NOTE de l’étude sur les sources alternatives de financement de l’Union 
africaine et du Rapport de la Conférence extraordinaire des ministres africains de 
l’Economie et des Finances, tenue le 14 janvier 2009 à Addis-Abeba (Ethiopie); 

 
2. EXHORTE les Etats membres à examiner l’étude sur les sources alternatives de 

financement ainsi que les différentes options proposées, et à faire les 
recommandations appropriées à cet effet ; 

 
3. EXHORTE EGALEMENT les Etats membres à soumettre leurs commentaires et 

propositions à la Commission de l’UA avant le 15 septembre 2009 ; 
 
4. DEMANDE à la Commission de prendre en compte les recommandations 

formulées par les Etats membres dans l’élaboration d’une nouvelle étude, et de 
présenter le nouveau document à la session extraordinaire des Ministres de 
l’Economie et des Finances en novembre 2009 ; 

 
5. DEMANDE EGALEMENT à la Commission de présenter les résultats de la 

session extraordinaire de la CAMEF à la Conférence des chefs d’Etat et de 
gouvernement de l’UA en janvier 2010.  
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